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I.  PREAMBULE  

1. Rappel du contexte  
 

❖ Pourquoi ce projet ?  

L’agglomération chambérienne a besoin de logements pour accueillir ses nouveaux 

résidents et répondre aux évolutions démographiques.  

Dans ce contexte, la commune de La Motte-Servolex, a engagé depuis plusieurs années 

une réflexion sur la préservation des terrains agricoles en urbanisant de préférence les 

friches. Cette zone a donc été ciblée dans le SCOT comme "pôle préférentiel d'urbanisation 

à dominante habitat" et dans le PLUi de la commune comme une zone d’urbanisation 

future. 

 

Le lieu-dit « les Granges » constitue l’une de ces friches. Il est localisé à l’extrémité nord 

du territoire communal de La Motte Servolex en interface avec la commune du Bourget-

du-Lac et la zone d’activités Savoie Technolac.  Après avoir été exploité comme carrière, 

le site a été, dès 2006, occupé par la société COREVAL (activité de transformation et 

stockage de matériaux issus de la démolition de bâtiments et d’ouvrages de chaussée) 

dans le cadre d’un bail industriel et commercial avec la Ville de La Motte Servolex. Ce bail 

a été résilié en date du 31 décembre 2017. A ce jour, le site est libre de toute occupation. 

 

La commune de la Motte Servolex, propriétaire d’une grande partie des terrains, a 

souhaité réaliser sur ce site un écoquartier à dominante d’habitat répondant aux besoins 

résidentiels du Triangle Sud (La Motte Servolex – le Bourget du Lac – Technolac) et aux 

objectifs du SCoT Métropole Savoie.  

 

Le périmètre de projet correspond à 16,9 hectares de terrains classés en zone UM du Plan 

Local d’Urbanisme Habitat Déplacements. 

 

 

❖ Les ambitions générales du projet 

La commune a pour objectif de créer un éco-quartier d’habitation dit « Eco Hameau des 

Granges ». Correspondant à l’une des dernières grandes emprises constructibles de la 

commune et située dans un secteur à haute valeur environnementale (zones humides, 

forêt…), la commune de la Motte Servolex a souhaité y développer une urbanisation qui 

préserve, valorise et réhabilite les qualités écologiques du site, tout en créant une offre de 
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logements optimisée et d’espaces publics de qualité, pour répondre aux besoins de 

chacun. 

 

C’est sur la base de ces ambitions que le projet d’Ecohameau des Granges a été pensé. 

Pour la mise en œuvre opérationnelle, une procédure de ZAC a été mise en place. En 

parallèle, le projet s’est tourné vers la démarche Nationale de Labelisation EcoQuartier. 

 

 

❖ La démarche de ZAC 

Le projet a fait l’objet d’une procédure de zone d’aménagement concertée, initiée par la 

commune de La Motte Servolex et portée par la SPLS en tant que maitre d’ouvrage il se 

compose donc de : 

 

- Une étude d’impact réalisée et soumise à enquête publique en 2016 

- Un dossier de création de ZAC approuvé par le conseil municipal de la Motte Servolex 

en date du 8 novembre 2016.  

- Des études environnementales soumises à l’avis de l’autorité environnementale.  

 

Rappel de la chronologie des procédures administratives : 

- Etude d’impact : une première a été réalisée en courant 2016, sans être déposée. 

- Autorisation environnementale : en date du 05 octobre 2018, la SPLS a présenté une 

demande d’autorisation environnementale. 

o des demandes de compléments ont été réalisés le 26 décembre 2018 

o ces compléments ont été apportés dans un mémoire en date du 20 mars 2019.  

o le CNPN a donné son avis en date du 03 mars 2019 

o une enquête publique a eu lieu entre le 10 juillet 2019 et le 10 août 2019 

o des conclusions motivées du commissaire enquêteur et des observations ont 

été portées à la connaissance de la SPLS en date du 18 septembre 2019 

o la SPLS a répondu sur les prises en compte des observations en date du 30 

septembre 2019 

- Un arrêté préfectoral en date du 11 octobre 2019 porte autorisation 

environnementale au titre de l’article L181-1 et suivant du code de l’environnement 

qui tient lieu  

o D’autorisation au titre de la loi sur l’eau et les milieux aquatiques  

o D’autorisation de défrichement 

o De dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces et d’habitats protégés. 

L’arrêté préfectoral donne des prescriptions qui ont été prises en compte dans le projet. 
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- Un Cahier de Prescriptions Architecturales Urbaines Paysagères et Environnementales 

(CPAUPE) et un Cahier de Limites de Prestations Techniques (CLPT) ont été réalisés et 

seront livrés aux acquéreurs de lots. 

- La conception des espaces publics est portée par la commune et son aménageur, la 

SPLS. La phase PROJET est en cours de finalisation. L’objectif est de permettre une 

consultation des entreprises au deuxième semestre 2020 pour un lancement de 

travaux au troisième trimestre 2020. 

- Le présent document constitue le dossier de réalisation de la ZAC Eco Hameau des 

Granges.   

- Les équipements publics seront restitués à la commune dès l’ouverture au public.  

 

 

❖ La démarche écoquartier  

La commune a fait le choix de mettre en place une démarche label écoquartier. Un Tableau 

des Engagements EcoQuartier a donc été mis en place, il contient l’ensemble des prescriptions 

issues du CPAUPE en lien avec la démarche EcoQuartier et permet de s’assurer, tout au long 

de la conception des projets, que les objectifs initialement identifiés sont respectés.  

 

 

 

2. Rappel juridique 
 

Au regard de l’article R311-7 du code de l’urbanisme, le dossier de réalisation comprend : 

« 

a) Le projet de programme des équipements publics à réaliser dans la zone ; lorsque 

celui-ci comporte des équipements dont la maîtrise d'ouvrage et le financement 

incombent normalement à d'autres collectivités ou établissements publics, le dossier doit 

comprendre les pièces faisant état de l'accord de ces personnes publiques sur le principe 

de la réalisation de ces équipements, les modalités de leur incorporation dans leur 

patrimoine et, le cas échéant, sur leur participation au financement ; 

b) Le projet de programme global des constructions à réaliser dans la zone ;  

c) Les modalités prévisionnelles de financement de l'opération d'aménagement, 

échelonnées dans le temps.  

 

Le dossier de réalisation complète en tant que de besoin le contenu de l'étude d'impact 

mentionnée à l'article R. 311-2, conformément au III de l'article L. 122-1-1 du code de 

l'environnement notamment en ce qui concerne les éléments qui ne pouvaient être connus 

au moment de la constitution du dossier de création.  
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L'étude d'impact mentionnée à l'article R. 311-2 ainsi que les compléments éventuels 

prévus à l'alinéa précédent sont joints au dossier de toute enquête publique ou de toute 

mise à disposition du public concernant l'opération d'aménagement réalisée dans la 

zone. » 

 

Le contenu du dossier de réalisation se compose donc de plusieurs parties : 

 

- Description du projet 

- Le projet de programme des équipements publics 

- Le projet de programme global des constructions 

- Les modalités prévisionnelles de financement 

- La demande d’autorisation environnementale ayant fait l’objet dans son ensemble 

d’une enquête publique durant l’été 2019 et d’un arrêté préfectoral le 11/10/2019, le 

dossier de réalisation de ZAC n’a donc pas pour objet ici de compléter l’étude d’impact.  
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II. DESCRIPTION DU PROJET 

1. Localisation 
 

Le projet s’implante sur la commune de La Motte Servolex, au nord de l’agglomération 

chambérienne, au lieu-dit Les Granges.  

 

Situé au nord du centre-ville de La Motte-Servolex, en périphérie des hameaux « Le Janon 

» et « Le Tremblay » et à proximité d’un bassin d’emplois important, le technopôle Savoie 

Technolac, le site est inséré dans un contexte agricole à l’ouest et à l’est, plutôt périurbain 

à l’ouest et au sud et forestier à l’est en lien avec la zone humide de la Fontaine des Janon. 

 

 

Localisation du projet Source CPAUPE v6 

 

Les infrastructures linéaires localisées à proximité du projet sont :   

- la RD 1504 en pied de versant et bordant la plaine à environ 160 m à l’est ;   

- la RD14 à environ 170 m à l’ouest (non accessible depuis le site).   
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Jusqu’à fin 2017, le site était occupé par la société COREVAL dont l’activité consistait au 

retraitement de matériaux et le stockage des déchets inertes.  En dehors des secteurs 

concernés par cette activité, l’occupation des sols est majoritairement naturelle et se 

caractérise principalement par la présence de boisements secs et humides ainsi que deux 

pièces d’eau de 0.25 ha de surface cumulée.   

  

L’emprise de la ZAC où s’implante le projet d’Eco-hameau s’étend sur une surface de 16.9 

hectares.   

Le site garde la trace de ces exploitations passées ; il présente notamment une 

topographie accidentée, voire particulièrement contraignante dans certains secteurs. Ces 

activités ont également eu d’importantes conséquences sur les écoulements d’eau et les 

contours de la zone humide voisine, dont la surface a diminué. 

La topographie des terrains d’assiette du projet présente une pente régulière s’accentuant 

du sud vers le nord, en raison du remblaiement du site par des matériaux inertes au nord. 

 

A ce jour, le site est libre de toute occupation. 

 

 

2. Ambitions du projet 
 

Le secteur des Granges correspond à l’une des dernières grandes emprises constructibles 

de la commune de La Motte Servolex. Il est référencé au Schéma de Cohérence Territoriale 

de Métropole Savoie comme "pôle préférentiel d'urbanisation à dominante habitat". 

 

La commune de La Motte Servolex a pour objectif de créer un éco hameau d’habitation 

dit « Eco Hameau des Granges » sur l’ancienne carrière.  

 

Les objectifs de ce projet sont de :  

- Réparer une cicatrice dans le paysage en réhabilitant une ancienne carrière,  

- Mettre en valeur l’espace naturel et la biodiversité en valorisant la zone humide située 

en bordure du projet, préserver les grands corridors écologiques du secteur 

- Ouvrir une zone à l’urbanisation – en cohérence avec le SCoT – à proximité immédiate 

de Savoie Technolac, tout en préservant les terres agricoles,  

- Produire à terme environ 559 logements en veillant à la mixité sociale (30% de 

logements locatifs sociaux, 10% de logements en accession sociale et 60% de 

logements en accession libre),  

- Proposer des services, en cohérence et en complémentarité avec l’habitat,  
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- Créer un quartier exemplaire d’un point de vue environnemental, en lien avec Savoie 

Technolac, l’institut National de l’Energie Solaire, et tout partenaire intéressé par cette 

initiative.  

 

Ce sont ces objectifs qui ont permis par la suite de fixer les grandes orientations urbaines 

et programmatiques : 

 

- Garantir une mixité sociale répartie sur l’ensemble de l’opération 

- Garantir une mixité fonctionnelle (habitat, services, espaces publics et de loisirs) 

- Lutter contre l’étalement urbain par la valorisation du foncier disponible et la 

limitation de l’habitat pavillonnaire 

- Préserver la biodiversité du site ; maintenir, remettre en état et valoriser les habitats 

naturels (mares, zone humide et corridors écologiques) ... 

- Encourager l’usage des modes doux  

- Intégrer des fonctions nourricières en cœur de quartier (potagers, vergers…) 

- Concevoir des bâtiments sobres et performants d’un point de vue énergétique,  

- Privilégier usage, efficacité et raisonner en coût global 

- Faire preuve d’innovation en terme de production et de stockage d’énergie 

 

D’autres ambitions ont émergé et se sont portées sur les notions d’habiter, de vivre 

ensemble avec de grandes orientations urbaines et programmatiques : 

 

- Assurer un cadre de vie agréable et un rapport à la nature fort, de l’espace public 

jusqu’au cœur des logements 

- Offrir une vie de quartier dynamique et solidaire par la création d’espaces partagés et 

participatifs, 

- Respecter l’environnement au sens large, au travers de constructions durables, de 

qualité, avec des matériaux simples révélant le site et respectant son identité, 

- Adopter une gestion éco-responsable du projet de la conception jusqu’à l’exploitation 

du bâtiment et des ses espaces extérieurs, 

- Privilégier le confort (d’usage, thermique, visuel, acoustique, olfactif) et la santé des 

habitants (qualité de l’air et de l’eau, risque électromagnétique) 

- Impliquer les habitants dans leur cadre de vie et proposer des manières d’habiter 

variées pour les faire se rencontrer et les responsabiliser autour de projets concertés 

communs, en lien avec le développement durable. 

 

 

Tous ces objectifs sont traduits au travers du plan d’aménagement de l’écohameau, qu’il 

s’agisse de la programmation des espaces publics et des espaces privés.   
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3. Programmation du projet  
 

Le présent projet consiste à aménager un quartier à dominante d’habitat, d’environ 559 

logements sur une surface de projet de 16,9 ha. 

 

A l’état actuel, le site présente une topographie forte et chahutée. Le milieu naturel est 

très présent avec une végétation existante riche, des boisements importants et la 

présence d’une zone humide et de deux mares. 

 

Le secteur marqué par sa topographie et par la présence d’un milieu naturel permet 

d’organiser le projet avec :  

- Au Sud-Est : un Parc Nature (comprenant les mares et la zone humide),  

- A l’Ouest : des zones d’habitation, 

- Au Nord-Ouest et au Nord Est : deux zones d’habitation séparées par le Parc des 

Carrières 

Plan de composition simplifié - Extrait CPAUPE v6 

Le projet sera desservi par une nouvelle voie d’accès en impasse, connectée à la RD 1504. 

A mi-parcours elle se divise en deux branches en impasse permettant de desservir les 2 

secteurs d’habitation situés à l’ouest du secteur. 
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❖ Eléments de programmation des espaces paysagers 

 

Plan de composition simplifié - Extrait CPAUPE v6 

Le projet prévoit plusieurs entités d’espaces et plusieurs enjeux :  

Deux parcs reliés entre eux :  

Situé au cœur du quartier, deux parcs forment un grand linéaire d’espaces verts publics et sont 
reliés par un cheminement Nord Sud (‘la promenade des deux parcs’), qui parcourt le site de 
part et d’autre. Ils font le lien entre les différentes entités construites, que sont les lots falaise, 
centre et Nord. Ils sont accessibles par tous.  

Le parc Nature est connecté à la zone humide et vient favoriser la présence de la nature 
et de la biodiversité dans le quartier. Situé au Sud du quartier, il est composé d’un 
parcours sur ponton en bois qui rejoint le chemin des Janons. Ce parc met l’accent sur 
l’observation de la nature avec du mobilier éco pédagogique.  Situé sur le sol stérile de 
la carrière, une renaturation indigène de cet espace est prévue.  

Le parc des carrières au Nord est un véritable parc d’agrément pour les populations 
futures, et propose deux zones de jeux, des assises et des grandes pelouses... Il s’étire 
depuis l’étang jusqu’au chemin des Poulis.  

Une place publique se situe au Nord du parc pour dégager la vue sur le lac du Bourget.  
Au nord de ce parc est créé une aire de jeux en connexion avec le coteau boisé / véritable 
espace nature et ludique. 

Des chemins parcourent le parc pour connecter les lots privés. Le parc est composé de deux chemins 
majeurs : 
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